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L'eau fait partie du patrimoine collectif d’une communauté.

Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource

utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général.

L'usage de l'eau et les écosystèmes qui y sont associés appartiennent à

tous.

L'aménagement du territoire en tient-il compte?

Le cas du « réservoir » du lac Saint-Charles : la réserve d'eau potable de la Ville de

Québec qui dessert dix villes de la C.U.Q. (incluant la Ville de Québec) ainsi que la

Cité universitaire (plus de 225 000 personnes desservies)

1. Historique de l'état du lac par rapport aux interventions humaines

1.1. Avant les années 1930

Le lac Saint-Charles était un plan d’eau composé d’un bassin profond (lac nord) et d’un

bassin allongé peu profond (lac sud). Centre d'une vallée glaciaire, le fond du lac était

composé de sable et de gravier et, en certaines parties, de résidus argileux provenant des

dépôts de la mer de Champlain. Jusqu'à la moitié du XXe siècle, ce fond de matériel stable

assurait une eau limpide comme en témoignent de nombreux utilisateurs du lac qui affirment

que l’on voyait nettement le fond à une profondeur de cinq mètres.















�

�

→

�



→





            Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles

6

pour son traitement afin de la rendre potable. Par conséquent, le risque à la santé

publique devient  plus élevé.











�







�

















�

�

�

�

�













�

�

�

�






